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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Prestataires de santé à domicile
Question écrite n° 38126

Texte de la question

M. Philippe Berta attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur l'inquiétude des prestataires
de santé à domicile (PSAD). La loi de financement de la sécurité sociale 2021 prévoit, selon les professionnels,
150 millions d'euros de baisses tarifaires sur les métiers de la prestation à domicile. Sont particulièrement
impactées les activités telles que la perfusion à domicile, l'insulinothérapie ou encore l'apnée du sommeil, cela
alors que les PSAD accompagnent plus de 2 millions de Français et représentent une alternative à
l'hospitalisation, dans une période où l'hôpital est particulièrement en tension. Il lui demande quelles sont les
intentions du Gouvernement pour l'évolution de la prise en charge des soins à domicile.
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